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Nevers est une commune du centre de la France, située dans le département de la Nièvre en région 

Bourgogne-Franche-Comté.  
 

 

 

 

 

2022 

Info-lâcher  

 

Le grand demi-fond national, et interprovincial dans une moindre mesure, est la 

disciplinée ailée la plus stratégique pour diverses raisons. Les contingents réunis sont 

attractifs, garantissent de la notoriété en cas de performance(s) réalisée(s). L’unicité de 

la zone de participation nationale  avorte toute discussion.   

« Coulon Futé » propose dans chaque dossier, avec la collaboration des classificateurs,  

de découvrir les résultats forgés par des colonies des bureaux d’Ath, d’Estinnes-au-Val,  

de Lessines, de Leuze, de Marche-lez-Ecaussines, de Soignies et de Tournai. Des 

statistiques sont établies pour cerner de manière rationnelle le déroulement des épreuves. 
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Dossier du 11 juin : Nevers. 

Lâcher : 7 h 20. 
 

Les résultats fusionnés des doublages d’Ath, d’Estinnes, de Lessines, de Leuze, de 

Marche-lez-Ecaussines, de Soignies et de Tournai sont exclusifs car ces sept doublages 

n’organisent pas de jeu en commun leur réservé. Les statistiques établies, calculées en 

fonction de la plus rapide clôture de chaque catégorie organisée, cernent l’impact de 

chaque bureau sur le déroulement de l’épreuve.  

Un code de lecture est toutefois d’application pour percevoir les données notifiées entre 

parenthèses après le nom de chaque classé. A désigne un amateur d’Ath, B un d’Estinnes, 

C un de Lessines, Dun de Leuze, E un de Marche-lez-Ecaussines, F un de Soignies et G 

un de Tournai. Le nombre suivant ces lettres dévoile soit le total de participants engagés 

par l’amateur, soit le quorum de prix en cas de récidive dudit amateur à ce stade du 

résultat.  

 

A première vue : 

Cap des 3.000 pigeons dépassé sans atteindre le nombre d’engagés sur Argenton 

national. Juniors nettement majoritaires. Bureaux de Leuze et de Soignies non 

représentés dans le top des vieux. Toutes les clôtures dans les vieux à plus de 1100 

m, une seule dans les juniors. Un seul pigeon à 1300 m. le pointeur un junior 

d’Hadrien Marseille, d’Ophain-Bois-Seigneur-Isaac, pointeur.  

 

Vieux : 1.267. 

1 Verplancken Sébastien, Huissignies (A-19), 401.179 km, 1294.40. 2 Haelterman 

Roger, Onkerzele (C-9), 426.136 km, 1290.41. 3 Canon Jean-Luc, Houdeng (B-6), 396.182 

km, 1277.30. 4 Mahieu J & Nalinne O, Anderlues (B-5), 388.632 km, 1276.50. 5 Nottebaert 

Christophe, Templeuve (G-39), 408.100 km, 1275.84. 6 Mahieu J & Nalinne O (2), 1273.29. 

7 Lejeune Michel, Estinnes (B-387.725 km, 1272.89. 8 Nottebaert Christophe (2), 1271.14. 9 

Creteur Alain, Amougies (G-12), 419.251 km, 1270.45. 10 Collet Dubois, Maarkedal (C-5), 

422.971 km, 1266.63. 11 Mahieu J & Nalinne O (3), 1266.31. 12 Marsille Hadrien, Ophain-

Bois-Seigneur-Isaac (E-11), 415.391 km, 1265.71. 13 Verplancken Sébastien (2), 1265.48. 14 

Nottebaert Christophe (3), 1265.42. 15 Duquenne-Vandenberg, Tongre-Notre-Dame (A-5), 

402.653 km, 1261.18. 16 Laurent Steven, La Louvière (E-3), 394.515 km, 1261.16. 17 

Verplancken Sébastien (3), 1260.44. 18 Gaie Frères, La Bouverie (B-11), 384.867 km, 

1259.38. 19 Porson R & O, Le Roeulx (B-12), 397.287 km, 1259.10. 20 Van Vreckem 

Michel, Mont-Saint-Aldegonde (B-11), 390.414 km, 1256.49. 

Pointeurs non repris : 

49 Croes Jeanine, Harchies (D-2), 390.558 km, 1251.25. 

56 Dremier Marcel, Neufvilles (F-11), 400.681 km, 1248.74. 
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Yearlings : 1.880. 

1 Marsille Hadrien, Ophain-Bois-Seigneur-Isaac (G-18), 415.391 km, 1383.38. 2 Leturcq-

Crommelinck, Roucourt (D-28), 395.772 km, 1290.00. 3 Bonfond Philippe, Ecaussines (B-

28), 403.418 km, 1285.86. 4 Murez-Marichal, Wadelincourt (A-23), 397.057 km, 1285.80. 5 

Fascella Gianni, Bray (B-55), 389.752 km, 1277.03. 6 Nottebaert Christophe, Templeuve (G-

23), 408.100 km, 1276.04. 7 Murez-Marichal (2), 1272.55. 8 Collet Dubois, Maarkedal (C-

16), 422.971 km, 1266.75. 9 Nottebaert Christophe (2), 1265.62. 10 Dubois Patrick, Gaurain-

Ramecroix (G-14), 402.964  km, 1261.16. 11 Denteneer Daniel, Péronnes-lez-Binche (B-5), 

3291.016 km, 1257.27. 12 Murez-Marichal (3), 1256.57. 13 Goemaere José & Gustave, 

Havinnes (D-4), 404.309 km, 1255.03. 14 De Sy Eric, Pommeroeul (A-9), 390.081 km, 

1254.34. 15 Verspreet Chalet, Brugelette (A-3), 404.857 km, 1253.23. 16 Senzee Jean-Pierre, 

Bracquegnies (B-21), 395.229 km, 1251.91. 17 Fascella Gianni (2), 1247.00. 18 Nottebaert 

Christophe (3), 1241.05. 19 Boschmans Ronny & Geert, Herne (F-30), 420.327 km, 1239.41. 

20 Pauriche Like, Beloeil (B-2), 398.353 km, 1236.67.  

 

 
 

 

Le coin des statistiques - Classification par trois 

Vieux 

 

Contingent Lanterne 

rouge 

Prix enlevés en fonction de la plus 

rapide lanterne rouge 

Prix enlevés dans  

le « top 20 » 

Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Ath 157 1156.04 44 83,02 4 20 

Estinnes 266 1167.58 84 94,38 8 40 

Lessines 144 1097.96 16 33,33 2 10 

Leuze 203 1112.80 23 33,82 0 0 

M-lez-Ecaussines 76 1173.59 26 100 2 10 

Soignies 156 1140.13 22 42,31 0 0 

Tournai 265 1123.12 49 55,06 4 20 

Total 1.267  264 62,41 20 100 

Le coin des statistiques - Classification par trois 

Yearlings 

 

Contingent Lanterne 

rouge 

Prix enlevés en fonction de la plus 

rapide lanterne rouge 

Prix enlevés dans  

le « top 20 » 

Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 

Ath 114 1104.67 38 100 6 30 

Estinnes 262 1054.22 74 84,09 5 25 

Lessines 276 1030.82 50 54.35 1 5 

Leuze 290 1023.19 52 53,61 2 10 

M-lez-Ecaussines 190 1054.91 44 68,75 1 5 

Soignies 358 1043.78 86 71,67 1 5 

Tournai 390 1049.40 77 59,23 4 20 

Total 1.880  421 67,15 20 100 


